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CONSULTATION PUBLIQUE SUR LES PRINCIPES DE CALCULS DU 
COÜT EVITE  PAR L’OBLIGATION D’ACHAT 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je pense que l’obligation d’achat  doit être étudié en fonction des filières, je ne parlerais donc 
que des filières que je connais soit le dispatchable fioul et l’hydraulique au fil de l’eau 
 
LE DISPATCHABLE :  Cette filière représente une assurance pour le réseau  et il n’existe pas de 
marché à proprement parler, malgré son coût élevé c’est une filière de sécurisation du réseau. 
La fin de l’obligation d’achat est proche pour l’ensemble des installations et les contrats ne 
seront pas renouvelés sauf sur des tarifs environ 3.5 fois moins élevés pour la prime qu’a l’heure 
actuelle, pourtant EDF n’arrête pas de construire de nouvelle TAC sur une base d’environ 65 
€/kw installé sur 25 ans d’amortissement, le coût même élevé en prime ou au kwh ne représente 
rien sur la masse de l’ensemble des kwh produits.  
A l’heure actuelle, la fin de l’obligation d’achat,  permet à EDF d’évincer tout concurrent dans 
cette filière et s’engage juste afin, de maintenir quand même la puissance de pointe déjà installé, 
à rémunérer modiquement cette mise à disposition. 
Seul EDF  ou les installation sous O.A. peuvent  exister ou être construite en mutualisant leur 
coût sur l’ensemble des Kwh vendus sur l’ensemble du réseau. 
Quel en est son coût ?  
Le coût total des installations de pointe  (prime + KWH) devrait être divisé par le nombre total 
de kwh vendu  par RTE et ERDF se qui donnerai un prix marginal sur chaque KWH qui lui 
pourrait rentrer dans la cspe. Le dispatchable est une sorte d’assurance pour le réseau 
Il n’existe pas de marché pour ce type de production, son prix doit donc être basé sur le coût 
d’installation. Le coût de 2487 €/MW  des estimation de la CRE pour 2009 est énorme mais que 
représente t-il divisé par l’ensemble des KWh vendus. 
 
L’ HYDRAULIQUE SOUS O.A. 
 
Il faut à mon avis rapprocher le coût de l’hydraulique des tarifs bleu règlementés. 
Rappelons que 95 % de l’hydraulique sous obligation d’achat est décentralisé donc consommé 
par les clients les plus éloignés soit les clients au tarif bleu pourtant toute l’énergie hydraulique 
supporte 100% du transport alors même que cette énergie ne transite que sur le réseau 20kv
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Quel est le prix de notre énergie par rapport aux autres ? 
Pour comparer ce qui est comparable il faut une même base. L’on ne peut comparer des carottes et 
des navets. 
En électricité il faut donc comparer une énergie à un même niveau de tension et prendre en compte les 
coûts évités par chaque énergie. Il faut rendre à César ce qui est à César. 
 
En France l’administration parle toujours des coûts de production de l’énergie mais jamais de son prix 
de vente, pourquoi ? 
 
Comment se passe en France la comparaison et l’implication des gains des coûts évités des diverses 
énergies ? 
Le miracle pour EDF s’appelle la péréquation tarifaire. En pratique donc, l’on prend l’ensemble des 
coûts totaux de transports tant RTE que distributions, d’où l’on déduit l’ensembles des divers coûts 
évités des diverses énergies (production décentralisée, gain pertes, etc) ce qui donne le transport net de 
l’énergie, ce montant étant ensuite partagé au nombre de kwh transporté à chaque niveau de tension ce 
qui donne le tarif de transport TURP. Donc partant du principe  que le transport est le même pour tout le 
monde l’on ne prend plus en compte ce dernier pour comparer le coût des diverses énergies. Pour EDF 
le miracle est réalisé. 
Au final l’énergie décentralisée subventionne le transport de l’énergie centralisée 
 
Réfléchissons sur la méthode employée : Pour l’hydraulique au fil de l’eau par exemple, énergie 
décentralisée par excellence, dont les coûts évités sont les plus importants, du fait de la proximité des 
petits clients d’EDF, car l’électron électrique ira se faire consommer au plus près, la ou il rencontre le 
moins de résistance sur les lignes. 
Il est indiscutable que les microcentrales hydrauliques sont le moyen de production le plus proche du 
client d’EDF. Donc notre production est consommée par les clients les plus éloignés de la production 
centralisée soit les clients tarif bleu d’EDF. 
Nous fournissons environs3% de la production totale d’énergie et nos coûts évités sont très importants 
pour notre production hydraulique, mais que représentent –ils noyés dans la masse totale du transports ? 
Insignifiants. 
 
Pour pouvoir donc être comparé à d’autres énergies il est donc impératif que les coûts évités soient 
déduits 
de notre coût d’achat. Ce qui nous donne donc prix total énergie = prix de la production + coûts évités 
 
Etudions maintenant les divers coûts de transports 
Le client en tarif bleu paye  46 %  de transport sur le prix de l’énergie consommé 
Le client en HTA paye  33 %  de transport sur le prix de l’énergie consommé 
 
En faisant la différence entre 46 et 33  l’on peut en déduire que le coût d’acheminement en HTA et B.T. 
est de cette grandeur la, soit 13 %, le reste soit 33% représentant le transport de RTE 
 
EDF distribution fait payer au client final l’ensemble du transport alors même quelle ne transporte pas  
sur le réseau du transport RTE toute l’énergie de la production décentralisée. 
 
Calculons donc maintenant le coût réel de notre énergie : 
Coût achat moyen de l’hydraulique par EDF (prix CRE) :  58.20 €/ MW (rapport CSPE) 
Gain transport non effectué 33 % de 58.2  soit :  19.20 €/MW 
Soit un coût de l’énergie  de :                   39.00 €/MW 
 
Gain EDF par le biais de la CSPE  prix  hydrau   58.2 
            Prix marché  63.2 
  Gain au titre de la CSPE     5.0  €/MW 



 

 

Dans le cas ou le producteur n’est plus en contrat avec EDF, le distributeur doit   ristourner 
mensuellement selon la quantité de kwh produit le gain du transport soit des coûts évités. 
Le producteur avec son coût d’énergie de 39 €/MW peut trouver n’importe quel acheteur car son énergie 
est compétitive. Fini les problèmes d’obligation d’achat de certificat vert sans réelle valeur. 
En pratique  se pourrait être le distributeur qui émet un certificat vert pour la production fournit au 
réseau et qui ristourne le coût évité du transport au producteur,  Le producteur vendant lui son énergie 
qu’il pourra négocier avec l’acheteur quelconque au prix du marché avec le certificat vert associé. Dans 
ce cas de figure, ne rentre plus en ligne de compte le transport puisque c’est le client final qui le paye au 
revendeur ( ex., Poweo ou autre acteur alternatif à EDF) 
 
 

Partons maintenant du prix de vente pratiqué par EDF 
Notre énergie décentralisée est donc livrée au plus près donc en priorité aux clients en tarif bleu. 
Dans le système actuel que gagne EDF et à combien lui revient notre énergie ?   
Prix payé par le client final   80.03 €/MW en tarif bleu 
Frais acheminement 13%  10.40 €/MW 
Soit  un prix net de    69.63 €/MW 
 

Le résultat de notre démonstration avec le système actuel est miraculeux pour EDF 
Partons du prix net payé par le client       69.63 €/MW 
Déduisons le coût du transport RTE non réalisé 33% de 69.63 soit   22.97 €/MW 
Déduisons la part de la CSPE injustement ristourné à EDF               5.00 €/MW 
Prix de revient réel pour EDF de notre énergie Hydraulique  41.66 €/MW 
 
Le bénéfice total d’EDF sur notre production est donc de : 
69.63 €/MW – 41.66 €/MW =  27.97 €/MW  il faut donc se battre pour faire arrêter 
l’enrichissement sans cause réalisée par EDF sur notre dos, qui va à l’encontre du développement 
des énergies renouvelables. 
 
 
Je reste à votre entière disposition pour commenter mes remarques. 
Amicalement 
Thierry Colombié 
Tel :0563613562,Fax 0563986759 

Email : colombieetfils@     


